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Presentation d.u budp;et des Nations Unies 

Allemagne, Republigue federale d', Ar~entine, Australie, Canada, Cote d 1 Ivoire, 
Danemark, Egypt~ France, Ghana, Mauritanie, Nouvelle-Zelande, Pakistan, 

Portu~o.l, Venez11.ela, Zaire : rro.iet de resolution 

L' Assemblee g~nerale, 

~ant note qu 1 au cours de l 1 examen du point 100 de l 1ordre d.u jour (projet 
de bud~et-prograrmne pour l'exercice biennal 1978-1979), et particulierement durant 
le debat ~eneral sur cette question, d'importants problemes de principe ou de 
u6thode ant ete souleves, 

Ayrnt constate qu 1un large degre d 1 accord a ete enregistre quanta l 1 interet 
attache a certains de ces problemes et a la necessite d 1 en poursuivre l'etude 
en vue d'ameliorer les procedures budgetaires, ala lumiere des opinions exprimees 
au sein de la Commission, 

RaD-pel&nt a ce propos la declaration faite par le President au cours de la 
16eme seance de la Cinquieme Commission (cf. par. 95 a 101, document 
A/C,.5/32/SR.l6), et les passages pertinents du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (document A/32/8), 

1. Estime que parEi les problemes susmentionnes les principaux ant trait : 

a) A la necessite de mettre effectivement en application les dispositions 
des paragraphes 9 et ll b) de la resolution 31/93, relative aux activites 
depassees, d'une utilite marginale ou inefficace; 

b) Au besoin d'evaluer plus exactement le montant des ressources necessaires 
ala realisation des programmes et~ specialement, la methode a employer pour 
determiner le mont ant correspondant au iimaintien des programmes ii et les elements 
de ce mont ant ; 
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c) Au meilleur moyen de faire face aux tendances inflationnistes et a 
l'instabilite monetaire dans un budget-prograrume biennal; 

d) Au perfectionnement des methodes err!_;loyees pour calculer la croissance 
brute et reelle du budc;et; 

e) A la necessite d'etudier de fa~on approfondie les problemes lies a 
!'execution du bucJ.eet; 

2. Prie le Secretaire f;eneral de proceder a une etude de ces differents 
points et de presenter un rapport sur les resultats de son examen a la 
trente-troisieme session de l'Asse:-ublce c;enerale, par l'intermecliaire du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires, qui formulera ses 
observations et recomraandations sur les conclusions du Secretaire e;2neral; 

Ledit rapport devra obligatoirement inclure des proiJositions concernant 

a) Les dispositions susvisees de la resolution 31/93; 

b) La methode a employer pour determiner d'une fac;on satisfaisante le 
montant correspondant au 11maintien des programmes 11 et les elements de ce montant, 
notamment en envisageant !'adoption ae la base zero pour ce qui concerne le calcul 
de certains de ces elerrlents' et pour eva.luer de maniere plus precise les c12penses 
en matiere de personnel~ 

c) Une etude touchant les avantages et les inconvenients du systeme 
dit de "budgetisation semi-integrale" ainsi que les moyens employes ou envisac;es 
nour mettre ce systeme en application; 

3. Decide d 'examiner au cours de la trente-troisieme session de l 'Assemblee 
generale, en VUe de l 1 etablisser.lent du budu;et-prograrmne :':JOUr 1980-1981, leS 
rapports du Secretaire general et du Comite consultatif pour les questions 
adrninistrati ves et budc:;etaires. 


